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������ ��� STATUT DE L'A.P.C.R.A.P.  
 
 

ARTICLE 1 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, pour une durée illimitée, une association régie par la loi du 
1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Association des Personnes Compétentes en 
Radioprotection de l'AP (APCRAP). 
 
ARTICLE 2  
Cette association a pour but de promouvoir la radioprotection au sein de l'assistance publique - Hôpitaux de 
Paris. 
 
ARTICLE 3 
Le siège social de l'association est fixé à : 
Groupe hospitalier Pitié-Salpétrière 
Unité de radioprotection 
47 Bd de l'Hôpital 
75651 PARIS cedex 13 
Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration, à la majorité des voix ; la ratification par 
l'assemblée générale sera nécessaire. 
 
ARTICLE 4  
L'association se compose de : 
    A) Membres d'honneurs 
    B) Membres bienfaiteurs 
    C) Membres actifs ou adhérents 
    D) Membres retraités. 
 
ARTICLE 5 -  Admission 
Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur 
les demandes d'admission présentées. 
Peuvent être membres de l'association : 
 A) des Personnes Compétentes en Radioprotection de l'Assistance Publique - Hôpitaux de Paris nommées 
officiellement par le directeur de l'établissement dans lequel elles travaillent. 
 B) des personnes travaillant à l'Assistance Publique - Hôpitaux de Paris ayant validé la formation de Personne 
Compétente en Radioprotection, option A ou B, mais n'étant pas nommées. 
 C) des personnes proposées et cooptées par le conseil d'administration à l'unanimité. 
 D) des personnes satisfaisant au moins à un des critères précédents, étant à la retraite. 
 
ARTICLE 6 - Les membres 
 - Sont membres d'honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l'association. Ils sont désignés par le 
bureau, sur proposition du conseil d'administration. 
Ils sont dispensés de cotisations. 
 - Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent un droit d'entrée et une cotisation annuelle fixées 
chaque année par l'assemblée générale. 
 - Sont membres actifs ou adhérents, ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une cotisation fixée 
chaque année par l'assemblée générale ordinaire. 
 - Sont membres retraités ceux qui ne sont plus en fonction mais qui ont pris l'engagement de verser 
annuellement une cotisation fixée chaque année par l'assemblée générale. 
 
ARTICLE 7 - Radiation  
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La qualité de membre se perd par : 
 - la démission 
 - le décès 
 - la radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, 
l'intéressé ayant été invité par lettre recommandée ˆ se présenter devant le bureau pour fournir des explications. 
 
ARTICLE 8  
Les ressources de l'Association des Personnes Compétentes en Radioprotection de l'AP (APCRAP) 
comprennent : 
 A) le montant des droits d'entrée et des cotisations 
 B) les subventions de l'état, des régions, des départements et des communes 
 
ARTICLE 9 - Conseil d'administration  
L'association est dirigée par un conseil de 8 membres, dont 6 au minimum sont impérativement nommés 
Personnes Compétentes en Radioprotection par le directeur de leur établissement. 
Ils sont élus pour 2 ans par l'assemblée générale. 
Une catégorie professionnelle ne peut pas être représentée à plus de 50% dans le conseil d'administration. 
Les membres du conseil d'administration sont rééligibles. 
Le conseil d'administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de : 
  - un président en exercice 
  - un vice-président  
  - un trésorier 
  - un ou deux secrétaires  
 
Le conseil est renouvelé entièrement tous les 2 ans 
En cas de vacances, le conseil d'administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est 
procédé à leur remplacement définitif par la plus proche assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi 
élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 
 
ARTICLE 10 - Réunions du conseil d'administration 
Le conseil d'administration se réunit une fois au moins tous les six mois, sur convocation du président, ou sur la 
demande du tiers de ses membres au minimum. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante. Le 
secrétaire rédige le procès-verbal des séances. 
Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré 
comme démissionnaire. 
 
ARTICLE 11-  Assemblée générale ordinaire 
L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association, à quelque titre qu'ils y soient 
affiliés. 
L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année au cours du dernier trimestre de l'année civile.   
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du 
secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. 
Le président, assisté des membres du bureau, préside l'assemblée et expose la situation morale de l'association. 
Le trésorier rend compte de la gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée. 
Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour au remplacement des membres du conseil sortants. 
Lors des assemblées générales, les votes se feront à mains levées, à la majorité de 50% plus une voix des votes 
exprimés. Toutefois, si l'un des membres de l'association le réclame, les votes pourront être effectués à bulletin 
secret. 
Les candidats à leur remplacement devront déposer auprès du conseil une demande écrite au moins dix jours 
avant la date de l'assemblée. 
Ne devront être traitées, lors de l'assemblée ordinaire, que les questions inscrites à l'ordre du jour. 
Quorum 
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Pour que les délibérations de l'assemblée générale puissent être validées, la présence d'au moins 50% des 
membres présents ou représentés de l'association est nécessaire. 
Si cette condition n'est pas remplie, une autre assemblée générale pourra être organisée, sans nécessité de 
quorum. 
Majorité  
Les décisions se prennent à la majorité absolue des votes exprimés. 
pouvoir 
Un membre de l'association peut donner pouvoir à un autre membre en cas d'absence. 
Un membre ne peut être détenteur de plus d'un pouvoir. 
 
 
ARTICLE 12 - Assemblée générale extraordinaire 
Si besoin est, ou à la demande de la moitié plus un membre inscrit, le président peut convoquer une assemblée 
générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par l'article 11. 
 
ARTICLE 13 - Règlement intérieur 
Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration qui le fait alors approuver par l'assemblée 
générale. 
Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus dans les statuts, notamment ceux qui ont trait à 
l'administration interne de l'association. 
Chaque membre de l'association en recevra un exemplaire ainsi qu'un exemplaire des présents statuts.  

 
ARTICLE 14 - Modification des statuts 
Les statuts peuvent être modifiés par toute assemblée générale réunie suivant les modalités de l'article 11, sur 
proposition du conseil d'administration ou celle du dixième des membres dont se compose l'assemblée générale. 
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des membres présents ou 
représentés. 
 
ARTICLE 15 - Dissolution 
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée générale ; un ou 
plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la 
loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 
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Objet 

 

Montant annuel 

 

REPROGRAPHIE 

 

1.500 €  

 

RESTAURATION 

 

  2.000 €  

 

MISSIONS DES INTERVENANTS EXTERIEURS 

 

1.000 E 

 

MISSIONS D’ACTEURS DU RESEAU 

Participation à des colloques 

 

3.300 € 

 

PAUSES CAFE 

 

200 € 

 

FRAIS DE SECRETARIAT (timbres, papier, cartouches, 
toner, enveloppes…) 

 

800 € 

 

TEMPS SALARIE (30 jours ETP) 

 

7.500 € 

  

COUTS NON INTEGRES 

Réseaux, location de salles, 
réservation d’un 
amphithéâtre, moyen 
audiovisuels… 

 

TOTAL  

 

17.300 € 
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